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©  Tube  à  rayons  x  à  balayage  avec  plaques  de  déflexion. 

©  L'invention  concerne  les  tubes  à  rayons  X  du 
type  à  déflexion  de  faisceau. 

L'invention  réside  dans  le  fait  que  les  marches 
du  dispositif  de  concentration  23  du  faisceau  d'élec- 
trons  sont  prolongés  par  des  électrodes  métalliques 
30,31  de  déflexion  disposées  parallèlement  auxdites 
marches  et  isolées  électriquement  par  un  isolant 

^-32,33  de  ces  dernières.  Ces  électrodes  30,31  sont 
^portées  à  des  potentiels  différents  dont  les  polarités 

çpet  les  valeurs  dépendent  du  sens  et  de  l'amplitude 
<^de  la  déflexion  à  obtenir. 
CO  L'invention  est  applicable  aux  appareils  de  radio- 
(jjlogie. 
00  
PO 
o  

CL 
LU 

NG.2 

Xerox  Copy  uentre 



:P  0  389  326  A1 

fUBE  A  RAYONS  X  A  BALAYAGE  AVEC  PLAQUES  DE  DEFLEXION 

L'invention  concerne  un  tube  à  rayons  X  qui 
îst  utilisé  notamment  en  radiologie  pour  obtenir  un 
aisceau  de  rayons  X  pouvant  avoir  différentes  di- 
rections  dans  l'espace. 

Ce  type  de  tubes  à  rayons  X  est,  par  exemple 
Tiis  en  oeuvre  en  radiodiagnostic  pour  balayer  une 
lone  à  analyser  ou  pour  obtenir  au  moins  deux 
:aisceaux  de  rayons  X  ayant  des  caractéristiques 
Inergétiques  différentes  et/ou  des  angles  d'inci- 
dence  différents  sur  la  zone  à  analyser. 

Un  tube  à  rayons  X  comporte,  dans  une  en- 
ceinte  sous  vide,  une  cathode  constituée  d'un  fila- 
nent  chauffé  qui  émet  des  électrons  et  d'un  dispo- 
sitif  de  concentration  adossé  au  filament  qui  focali- 
se  les  électrons  émis  sur  une  anode  portée  à  un 
potentiel  positif  par  rapport  à  la  cathode.  Le  point 
d'impact  du  faisceau  d'électrons  sur  l'anode  consti- 
tue  la  source  de  rayonnement  X  sous  la  forme  d'un 
faisceau. 

Pour  déplacer  angulairement  le  faisceau  de 
rayons  X,  il  est  généralement  proposé  de  déplacer 
le  point  d'impact  du  faisceau  d'électrons  sur  l'ano- 
de  à  l'aide  de  moyens  de  déflexion.  Ces  moyens 
de  déflexion  sont  habituellement  constitués  par  des 
lentilles  magnétiques  ou  électrostatiques  qui  sont 
disposées  sur  le  trajet  du  faisceau  ou  à  proximité 
de  ce  trajet  entre  la  cathode  et  l'anode.  La  mise  en 
oeuvre  de  ces  lentilles  nécessite  une  énergie  non 
négligeable  du  fait  de  l'importante  énergie  cinéti- 
que  des  électrons  du  faisceau  due  à  leur  grande 
vitesse  par  suite  d'une  différence  de  potentiels 
élevée  entre  la  cathode  et  l'anode,  supérieure  à 
cent  kilovolts. 

Dans  le  brevet  français  2  538  948,  il  a  été 
proposé  un  tube  à  rayons  X  à  balayage  dans 
lequel  le  dispositif  de  concentration  comporte  au 
moins  deux  pièces  métalliques  qui  sont  électrique- 
ment  isolées  l'une  de  l'autre  et  du  filament  pour 
permettre  leur  polarisation  indépendante  par  rap- 
port  à  ce  dernier  et  ainsi  obtenir  une  déflexion  du 
faisceau  d'électrons. 

La  figure  1  montre  schématiquement  un  tube  à 
rayons  X  du  type  de  celui  décrit  dans  la  demande 
de  brevet  précitée.  Il  comprend,  dans  une  enceinte 
sous  vide  représentée  par  le  rectangles  1  1  en  tirets, 
un  filament  12,  un  dispositif  de  concentration  13 
adossé  au  filament  12  et  une  anode  14.  Le  filament 
12  et  le  dispositif  de  concentration  13  constituent 
une  cathode  C1.  Le  dispositif  de  concentration  13 
est  constitué  d'une  première  pièce  métallique  15  et 
d'une  seconde  pièce  métallique  16  qui  sont  électri- 
quement  isolées  l'une  de  l'autre  par  une  cloison 
isolante  17  solidaire  d'une  embase  isolante  18.  Les 
pièces  métalliques  15  et  16  sont  disposées  symé- 
triquement  de  part  et  d'autre  du  filament  12  par 

rapport  a  un  plan  de  symétrie  perpendiculaire  au 
plan  de  la  figure  1.  Ce  plan  de  symétrie  contient 
l'axe  du  filament  12  perpendiculaire  au  plan  de  la 
figure  1  et  est  perpendiculaire  à  l'embase  18.  L'in- 

5  tersection  de  ce  plan  de  symétrie  avec  le  plan  de 
la  figure  1  définit  l'axe  19  du  faisceau  d'électrons. 

Lorsque  des  tensions  égales  sont  appliquées 
aux  pièces  métalliques  15  et  16,  la  cathode  C1 
émet  un  faisceau  d'électrons  F  suivant  l'axe  19 

io  dont  la  concentration  est  obtenue  par  la  géométrie 
de  la  cathode  C1  . 

Pour  obtenir  une  déflexion  du  faisceau  d'élec- 
trons,  c'est-à-dire  conférer  à  ce  dernier  une  direc- 
tion  moyenne  différente  de  l'axe  d'émission  19,  il 

rs  suffit  d'introduire  une  dissymétrie  au  champ  électri- 
que  créé  autour  du  filament  12  en  donnant  des 
valeurs  différentes  aux  tensions  appliquées  aux 
pièces  métalliques  15  et  16,  l'une  de  ces  valeurs 
pouvant  être  nulle  mais  aucune  ne  devant  être 

20  positive.  Ainsi  on  obtient  un  faisceau  F  d'axe  19 
pour  une  différence  de  potentiels  positive  entre  la 
pièce  15  et  la  pièce  16;  par  contre,  on  obtient  un 
faisceau  F"  d'axe  19"  pour  une  différence  de  po- 
tentiels  négative  entre  la  pièce  1  5  et  la  pièce  1  6. 

25  Le  tube  à  rayons  X  qui  vient  d'être  décrit 
présente  des  performances  de  déflexion  satisfai- 
santes  sans  nécessiter  l'application  de  tensions 
trop  élevées.  Cependant,  la  concentration  du  fais- 
ceau  n'est  pas  satisfaisante  pour  des  applications 

30  dans  lesquelles  il  est  nécessaire  que  la  source  de 
rayons  X  soit  ponctuelle  et  que  la  répartition  éner- 
gétique  du  faisceau  de  rayons  X  soit  uniformément 
et  symétriquement  répartie  sur  sa  section. 

Pour  pallier  ces  inconvénients,  l'invention  pro- 
35  pose  un  tube  à  rayons  X  dans  lequel  les  fonctions 

de  concentration  et  de  déflexion  sont  séparées 
spatialement  au  niveau  de  la  cathode. 

L'invention  se  rapporte  à  un  tube  à  rayons  X 
comportant  dans  une  enceinte  sous  vide  une  ca- 

40  thode  qui  émet  un  faisceau  d'électrons  et  une 
anode  qui  reçoit  ledit  faisceau  et  émet  un  rayonne- 
ment  X,  ladite  cathode  étant  constituée  d'un  fila- 
ment  émetteur  d'électrons  et  d'un  dispositif  de 
concentration  du  faisceau  d'électrons,  caractérisé 

45  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  deux  électrodes  de 
déflexion  disposées  de  part  et  d'autre  du  faisceau 
d'électrons  et  isolées  de  la  cathode  et  de  l'anode, 
lesdites  électrodes  pouvant  être  portées  à  des  po- 
tentiels  différents  entre  eux  et  de  ceux  de  la  catho- 

50  de. 
Selon  l'invention,  les  électrodes  de  déflexion 

sont  fixées  chacune  à  la  cathode  par  l'intermédiaire 
d'un  élément  isolant  et  sont  constituées  par  des 
plaques  métalliques  opposées  l'une  à  l'autre  et 
parallèles  à  l'axe  du  faisceau  d'électrons  en  l'ab- 

2 



P  0  389  326  Al 

ence  de  déflexion.  D'autres  caractéristiques  et 
vantages  de  la  présente  invention  apparaîtront  à 
î  lecture  de  la  description  suivante  d'exemples 
larticuliers  de  réalisation,  ladite  description  étant 
aite  en  relation  avec  les  dessins  joints  dans  les- 
luels  : 

-  la  figure  1  est  un  schéma  d'un  tube  à 
ayons  X  selon  l'art  antérieur, 

-  la  figure  2  est  un  schéma  d'un  tube  à 
ayons  X  selon  l'invention, 

-  la  figure  3  est  un  diagramme  permettant  de 
léterminer  la  longueur  optimale  des  électrodes  de 
léflexion, 

-  les  figures  4a  et  4b  sont  des  diagrammes 
nontrant  la  déflexion  du  faisceau  et  sa  répartition 
inergétique  pour  des  polarisations  symétriques 
les  électrodes  de  déflexion  par  rapport  au  poten- 
iel  de  la  masse, 

-  les  figures  5a  et  5b  sont  des  diagrammes 
nontrant  la  déflexion  du  faisceau  et  sa  répartition 
inergétique  en  l'absence  de  polarisation  (fig.  5a) 
tes  électrodes  de  déflexion  ou  pour  une  polarisa- 
ion  dissymétrique  (fig.  5b). 

-  la  figure  6  est  un  schéma  d'une  variante 
d'un  tube  à  rayons  X  selon  l'invention,  et 

-  les  figures  7  et  8  illustrent  en  coupe  axiale 
des  modes  de  réalisation  de  cathodes  de  tubes  à 
ayons  X  selon  l'invention. 

La  figure  2  montre  schématiquement  un  tube  à 
-ayons  X  selon  la  présente  invention.  Il  comprend, 
dans  une  enceinte  sous  vide,  représentée  par  le 
cadre  en  tirets  21,  un  filament  22,  un  dispositif  de 
concentration  23  et  une  anode  24.  Le  dispositif  de 
concentration  23  et  le  filament  22  constituent  une 
cathode  C2.  Le  dispositif  de  concentration  23  est 
constitué  d'une  seule  pièce  métallique  qui  est  sy- 
métrique  par  rapport  à  un  plan  de  symétrie  per- 
pendiculaire  au  plan  de  la  figure  2  et  contenant 
l'axe  25  du  filament  22  perpendiculaire  au  pian  de 
la  figure.  L'intersection  de  ce  plan  de  symétrie 
avec  le  plan  de  la  figure  2  définit  l'axe  29  du 
faisceau  d'électrons. 

De  manière  connue,  les  faces  opposées  et 
symétriques  26  et  27  du  dispositif  de  concentration 
23  sont  en  forme  de  marches  d'escalier  dont  la 
première  marche  est  au  niveau  filament  22.  Lors- 
qu'une  tension  nulle  ou  positive  est  appliquée  à  la 
pièce  métallique  23,  par  des  moyens  non  repré- 
sentés  sur  la  figure  2,  on  obtient  une  concentration 
du  faisceau  d'électrons  en  un  point  28  de  l'anode 
24  situé  sur  l'axe  29. 

Selon  l'invention,  la  déflexion  du  faisceau 
d'électrons  est  obtenue  par  des  plaques  métalli- 
ques  30  et  31  qui  prolongent  les  marches  du 
dispositif  de  concentration  23  et  sont  disposées 
symétriquement  par  rapport  au  plan  de  symétrie. 
Elles  sont  électriquement  isolées  du  dispositif  de 
concentration  par  des  couches  isolantes  32  et  33. 

Ces  plaques  peuvent  être  portées,  par  aes  moyens 
non  représentés  sur  la  figure  2,  à  des  potentiels 
différents  l'un  par  rapport  à  l'autre,  par  rapport  à  la 
pièce  métallique  23  et  par  rapport  à  l'anode  24. 

;  Ainsi,  en  appliquant  une  tension  de  +  2000 
volts  sur  la  plaque  supérieure  30  et  une  tension  de 
-  2000  volts  sur  la  plaque  inférieure  31  ,  on  obtient 
une  déflexion  du  faisceau  vers  la  plaque  supérieure 
30.  Bien  entendu,  la  déflexion  serait  inverse,  c'est- 

o  à-dire  vers  la  plaque  inférieure,  au  cas  où  les 
tensions  seraient  inversées  sur  les  plaques.  L'am- 
plitude  de  la  déflexion  sur  l'anode  est  d'un  millimè- 
tre  environ  lorsque  la  distance  cathode-anode  est 
de  deux  centimètres  environ.  Par  ailleurs,  la  lon- 

5  gueur  des  plaques  30  et  31  dans  le  sens  de  la 
propagation  est  de  trois  millimètres  environ. 

Il  est  à  remarquer  que  l'amplitude  de  la  dé- 
flexion  n'est  pas  proportionnelle  à  la  longueur  des 
plaques  comme  on  pourrait  le  penser  a  priori. 

io  C'est  ce  que  montre  le  diagramme  des  cour- 
bes  H1,  H2,  H3  de  la  figure  3  dans  lequel  on  a 
représenté  la  déflexion  S  sur  l'anode  en  fonction  de 
la  tension  Vp  en  valeur  absolue  appliquée  sur  les 
plaques  30  et  31  pour  différentes  longueurs  res- 

>5  pectives  h1,  h2  et  h3  desdites  plaques  telles  que 
h1  <  h2  <  h3  ,  la  tension  cathode-anode  restant 
égale  à  140  kilovolts  environ. 

Dans  ce  diagramme,  la  déflexion  la  plus  gran- 
de  a  été  obtenue  avec  la  longueur  h2  qui  est 

jo  intermédiaire  entre  h1  et  h3. 
Les  courbes  de  la  figure  3  montrent  également 

que  la  déflexion  sur  l'anode  est  directement  pro- 
portionnelle  aux  tensions  appliquées  aux  plaques. 

Les  figures  4a  et  4b  sont  des  diagrammes 
35  montrant  la  densité  A  de  la  répartition  énergétique 

de  l'impact  sur  l'anode  en  fonction  de  la  distance  5 
de  l'impact  par  rapport  à  l'axe  29.  Le  diagramme 
de  la  figure  4a  correspond  à  une  absence  de 
polarisation  sur  les  plaques  tandis  que  la  figure  4b 

40  correspond  à  une  déflexion  obtenue  en  appliquant 
des  tensions  de  polarisation  de  +  2000  volts  et  - 
2000  volts.  Ces  diagrammes  montrent  qu'il  y  a  une 
légère  détérioration  de  la  répartition  énergétique  de 
l'impact  pour  la  partie  la  plus  éloignée  de  l'axe. 

45  Au  lieu  d'appliquer  des  tensions  inverses  sur 
les  plaques,  il  est  possible  de  leur  appliquer  des 
tensions  dissymétriques,  par  exemple  -  500  volts 
sur  l'une  et  le  potentiel  de  la  masse  sur  l'autre.  On 
obtient,  bien  entendu,  des  déflexions  moins  impor- 

50  tantes  mais  avec  une  détérioration  de  la  répartition 
énergétique  du  point  d'impact  sur  l'anode.  C'est  ce 
que  montrent  les  diagrammes  des  figures  5a  et  5b 
analogues  à  ceux  des  figures  4a  et  4b  mais  avec 
une  tension  appliquée  à  la  cathode  égale  à  la 

55  moitié  de  celle  utilisée  dans  le  cas  de  la  figure  4. 
La  figure  5b  montre  que  la  répartition  énergéti- 

que  du  faisceau  est  moins  régulière  sur  le  diamètre 
de  l'impact  lorsque  la  tension  appliquée  sur  une 
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jlaque  est  de  500  volts,  l'autre  plaque  étant  a  la 
nasse. 

Sur  l'exemple  schématique  de  réalisation  de  la 
igure  2  la  concentration  du  faisceau  est  obtenue  à 
'aide  d'une  cathode  comportant  deux  marches  de 
)art  et  d'autre  du  filament.  Par  ailleurs,  la  déflexion 
îst  obtenue  par  deux  plaques  disposées  dans  le 
jrolongement  extérieur  de  la  deuxième  marche. 
Jne  telle  disposition  conduit  à  appliquer  des  ten- 
sions  de  déflexion  relativement  élevées  sur  ces 
Dlaques  car  l'énergie  du  faisceau  est  déjà  impor- 
ante  au  niveau  des  plaques.  Pour  diminuer  ces 
ensions  de  déflexion,  il  est  possible  (figure  6)  de 
supprimer  les  deux  dernières  marches  de  la  catho- 
je  et  de  les  remplacer  par  des  plaques  de  dé- 
lexion  qui  agissent  alors  sur  un  faisceau  présen- 
ant  moins  d'énergie.  Une  telle  réalisation  conduit  à 
jne  moins  bonne  concentration  du  faisceau  car 
'effet  du  dispositif  de  concentration  est  moindre. 

Afin  d'aboutir  au  résultat  recherché,  de  multi- 
3les  variantes  peuvent  être  envisagées  telles  que 
celles  décrites  ci-dessus.  On  peut  en  ajouter  d'au- 
:res  sans  sortir  du  cadre  de  la  présente  invention 
:elles  que  des  plaques  de  déflexion  de  longueurs 
différentes  et  polarisées  symétriquement  ou  non. 
Egalement,  les  plaques  de  déflexion  peuvent  pré- 
senter  un  profil  en  forme  de  marches  d'escalier. 

Un  tube  à  rayons  X  selon  l'invention  a  été 
décrit  à  l'aide  de  vues  schématiques  sans  indiquer 
la  manière  de  réaliser  de  telles  plaques  de  dé- 
flexion  solidaires  de  la  cathode.  Les  figures  7  et  8 
montrent,  à  titre  illustratif  et  non  limitatif,  deux 
façons  parmi  d'autres  de  réaliser  une  cathode  à 
plaques  de  déflexion  selon  la  présente  invention. 
Dans  ces  figures,  les  éléments  analogues  à  ceux 
de  la  figure  2  portent  les  mêmes  références. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  7,  la 
cathode  est  constituée  d'une  pièce  métallique  40 
percée  d'au  moins  un  trou  41  en  son  centre  pour  le 
passage  des  conducteurs  42  d'alimentation  du  fila- 
ment  22;  ces  conducteurs  42  servent  également  de 
support  mécanique  au  filament  22.  Ces  conduc- 
teurs  42  sont  isolés  entre  eux  et  vis-à-vis  de  la 
pièce  métallique  40  par  un  isolant  43. 

Pour  obtenir  la  concentration  souhaitée  du  fais- 
ceau  d'électrons,  la  pièce  métallique  40  est  confor- 
mée,  côté  filament,  de  manière  à  présenter  des 
marches  d'escalier  référencées  44,  45  d'un  côté  et 
46,  47  de  l'autre,  qui  éloignent  les  bords  de  la 
pièce  du  filament.  Le  filament  est  disposé  au  ni- 
veau  de  la  première  marche  44  et  46. 

Chaque  deuxième  marche  45  ou  47  se  prolon- 
ge  diamétralement  vers  l'extérieur  suivant  une  face 
plane  48  ou  49  qui  sert  de  support  à  une  barre 
isolante  50  ou  51.  Cette  barre  isolante  50  ou  51 
constitue  en  quelque  sorte  une  troisième  marche 
pour  le  dispositif  de  concentration.  Chaque  barre 
isolante  50  ou  51  sert  de  support  à  une  électrode 

métallique  52  ou  53  qui  a  la  forme  d'une  equerre 
dont  un  côté  54  ou  55  est  fixé  sur  la  barre  corres- 
pondante  et  dont  l'autre  côté  56  ou  57  vient  en 
retour  parallèlement  à  l'axe  central  du  faisceau.  Ce 

5  deuxième  côté  56  ou  57  s'étend  en  direction  de  la 
pièce  métallique  40  mais  s'arrête  à  une  certaine 
distance  de  cette  dernière  pour  éviter  tout  claqua- 
ge  électrique  entre  les  deux  éléments  métalliques 
portés  à  des  potentiels  différents. 

o  Ces  électrodes  métalliques  52  et  53,  et  notam- 
ment  leur  partie  56  ou  57,  constituent  les  plaques 
de  déflexion  décrites  précédemment.  Les  tensions 
de  déflexion  sont  appliquées  à  ces  électrodes  52 
et  53  par  des  conducteurs  respectifs  58  et  59  qui 

'5  traversent  chacun  la  barre  isolante  associée  50  ou 
51  et  la  pièce  métallique  40  grâce  à  des  trous, 
notamment  les  trous  60  et  61  percés  dans  la  pièce 
métallique  40.  Bien  entendu,  il  est  prévu  un  isolant 
62  entre  le  conducteur  58  ou  59  et  la  pièce  métalli- 

20  que  40. 
Par  ailleurs,  la  tension  de  polarisation  de  la 

cathode  est  appliquée  par  l'intermédiaire  d'une 
borne  métallique  63. 

Les  barres  isolantes  50  et  51  peuvent  être 
25  réalisées  en  tout  matériau  isolant  susceptible  de 

supporter  des  températures  élevées.  Il  en  est  ainsi 
de  l'alumine.  Ces  barres  en  alumine  peuvent  être 
soudées  sur  la  pièce  métallique  40. 

En  ce  qui  concerne  les  électrodes  métalliques 
30  de  défiexion  52  et  53,  il  faut  également  des  métaux 

ou  des  alliages  de  métaux  qui  résistent  aux  hautes 
températures.  On  peut  utiliser  du  molybdène  qui 
peut  être  soudé  à  l'alumine  des  barres  isolantes  50 
et  51. 

35  Le  mode  de  réalisation  de  la  figure  8  est  sem- 
blable  à  celui  de  la  figure  7  en  ce  qui  concerne  la 
cathode  et  son  filament.  Il  en  diffère  par  la  manière 
dont  sont  réalisées  les  électrodes  de  déflexion. 
Alors  que  sur  la  figure  7,  les  électrodes  52  et  53 

40  sont  supportées  par  la  face  avant  plane  48  ou  49 
de  la  cathode  sur  laquelle  les  barres  isolantes  sont 
fixées,  sur  la  figure  8,  les  éléments  isolants  77  et 
78  sont  fixés  sur  la  face  latérale  79  et  79  extérieu- 
re  de  la  pièce  métallique  40.  Les  éléments  isolants 

45  77  et  78  comprennent  deux  parties  distinctes,  l'une 
64  ou  65  de  fixation  à  la  face  latérale  extérieure  79 
et  l'autre  66  ou  67  de  support  des  électrodes  de 
déflexion  68  et  69.  Les  parties  isolantes  66  et  67 
sont  conformées  de  manière  à  présenter,  côté 

50  filament,  deux  faces  opposées  70  et  71  parallèles 
aux  marches  du  dispositif  de  concentration.  Les 
électrodes  métalliques  68  et  69  sont  déposées  sur 
ces  faces  opposées  70  et  71  ainsi  que  sur  les 
surfaces  supérieures  72  et  73  et  inférieures  74  et 

55  75  des  parties  isolantes  66  et  67.  Ces  électrodes 
sont  connectées  à  un  dispositif  d'alimentation  en 
tension  (non  représenté)  par  des  conducteurs  76  et 
76'  qui  traversent  les  éléments  isolants  64  et  65. 

4 
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On  remarquera  que  les  faces  inférieures  73  et 
'4  sont  écartées  de  la  pièce  métallique  40  de 
nanière  à  éviter  un  claquage  électrique. 

Les  éléments  isolants  77  et  78  peuvent  être 
éalisés  en  tout  matériau  isolant  susceptible  de  s 
apporter  des  températures  élevées,  par  exemple 
;n  alumine.  Ces  éléments  77  et  78  peuvent  être 
ioudés  ou  collés  à  la  pièce  40.  Le  matériau  des 
ilectrodes  68  et  69  est  un  métal  ou  un  alliage  de 
nétaux  qui  résiste  aux  hautes  températures,  par  10 
ixemple  le  molybdène. 

Revendications 
75 

1.  Tube  à  rayons  X  comportant,  dans  une 
snceinte  sous  vide,  une  cathode  (C2)  qui  émet  un 
aisceau  d'électrons  et  une  anode  (24)  qui  reçoit 
edit  faisceau  et  émet  un  rayonnement  X,  ladite 
:athode  (C2)  étant  constituée  d'un  filament  (22)  20 
imetteur  d'électrons,  d'un  dispositif  de  concentra- 
ion  (23)  du  faisceau  d'électrons  et  de  deux  électro- 
des  de  déflexion  (30,31)  disposées  de  part  et  d'au- 
:re  du  faisceau  d'électrons  et  isolées  de  la  cathode 
;C2)  et  de  l'anode  (24),  lesdites  électrodes  pouvant  25 
Itre  portées  à  des  potentiels  différents  entre  eux  et 
de  celui  de  la  cathode  et  de  l'anode, 
caractérisé  en  ce  que  lesdites  électrodes  de  dé- 
;lexion  (30,31)  sont  disposées  à  proximité  immé- 
diate  dudit  dispositif  de  concentration  (23)  et  dans  30 
e  prolongement  de  ce  dernier  et  sont  fixées  cha- 
cune  à  la  cathode  (C2)  par  l'intermédiaire  d'un 
élément  isolant  (32,33  ou  50,51  ou  66,67). 

2.  Tube  à  rayons  X  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  lesdites  électrodes  de  dé-  35 
flexion  (30,31)  sont  constituées  par  des  plaques 
métalliques  opposées  l'une  à  l'autre  et  parallèles  à 
l'axe  (29)  du  faisceau  d'électrons  en  l'absence  de 
défiexion. 

3.  Tube  à  rayons  X  selon  la  revendication  2,  40 
caractérisé  en  ce  que  les  plaques  métalliques 
(30,31)  sont  obtenues  par  dépôt  d'un  métal  ou  d'un 
alliage  métallique  sur  les  éléments  isolants  (66,67), 
lesdits  éléments  isolants  étant  conformés  pour  pré- 
senter  entre  eux  deux  faces  en  regard  parallèles  à  45 
l'axe  du  faisceau  d'électrons  en  l'absence  de  dé- 
flexion. 

4.  Tube  à  rayons  X  selon  la  revendication  2  ou 
3  caractérisé  en  ce  que  l'élément  isolant  (32,33  ou 
50,51  ou  66,67)  est  de  l'alumine.  so 

5.  Tube  à  rayons  X  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
les  potentiels  appliqués  sur  les  deux  électrodes 
sont  égaux  mais  de  polarités  opposées. 
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